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Unsern Mitgliedern aber, die aus diesem oder jenem Grunde den Ver-

sammlungen fernblieben, sage ich : es ist schade, dass Ihr nicht dabei ge-

wesen sind! Karl Daut.

Migration d'oiseaux.. Cette annee-ci, il sera interessant d'observer

les mouveraents des oiseaux, ainsi que pendant les annees suivantes. En
1870—71, les habitudes de la gent emplumöe en France furent troublees et il

fut constate en Angleterre que nombre d'especes, nichant habituellement sur

le continent, s'etaient refugiees en Grande-Bretagne.

Les perturbations introduites par la guerre actuelle seront certainement

d'une certaine duree. M. Horace Hutchinson dans „Cornhill, N» de tevrier"

dit que c'est maintenant seulement que les oiseaux recommencent ä se

montrer dans leurs parages accoutumes qu'ils avaient abandonnes lors de la

guerre au Transvaal. Les Ornithologistes pourront donc faire, dans l'Europe

occidentale, de fructueuses observations pendant plusieurs annees.

(Suisse liberale).

Oraubüuden. Bei der Regierung sind zahlreiche Klagen eingegangen

über die Raben- und Saatkrähen , welche zahlreich auftreten und am Saatgut

in Gärten und Aeckern und durch Zerstörung der Brut anderer Vögel grossen

Schaden anrichten. Die Behörde teilt nun mit, dass eine allgemeine Erlaub-

nis zum Abschuss dieser Vögel nicht gegeben werden könne, dass aber die

Geschädigten auf spezielle und begründete Gesuche hin die Bewilligung zum
Abschuss erhalten können. („Der Bund" d. 13. IV. 1915.)

Protection. Le Conseil d'Etat du canton de Vaud soumet au Grand Conseil

un projet revisant partiellement la loi vaudoise sur la chasse dans le but surtout

de rendre plus difficile l'obtention des permis de chasse, de procurer des res-

sources pour renforcer la surveillance, specialement dans les reserves, d'assu-

rer la destruction des animaux nuisibles et une protection plus efficace des

oiseaux utiles ä l'agriculture, en encourageant par des subsides cantonaux al-

lant de 10 7« ä, 20 "/o des frais d'etablissement, la creation des haies de Char-

mes ou d'aubepines, hautes de 1 m. 50, larges de 80 cm., le long des chemins,

talus, päturages de plaine, ainsi que la creation de refuges-buissonnants par

plantation d'essences appropriees, ä proximite des vignes, jardins et vergers,

dans le but de faciliter la nidiücation des oiseaux insectivores.

Tessin. Le rapport de l'inspectorat fed^ral des forets dit qu'en 1914

on a confisque 38,491 engins destines a capturer les oiseaux dans ce seul canton.

Chouette ^cras^e par la chute d'un fr^ne. Dans un bois,

livre ä la hache des bucherons, on a trouve dans le creux d'une grosse

branche d'un Irene abattu une Chouette et plusieurs oeufs. Les oeufs etaient

intacts, mais l'oiseau etait si meui-tri par la chute de l'arbre qu'on dut l'achever.

Cet arbre servait, d'ailleurs, depuis de longues annees, d'abri ä un couple de

Chouettes, qui, de g^neration en generation, occupaient un nid forme par le

creux naturel d'une des grosses branches.

Albinotischer Buchfink. Am 1. Dezember 1913 hielt sich in meinem

Garten ein eigentümlich gefärbtes Buchfinkmännchen auf. Der Kopf war

schneeweiss, das übrige Getinder ganz von natürlicher Farbe.

F. Weber-Brög, Neuenstadt.

Condaninations. La prefecture d' Yverdon a condamne : X ä frs. 300

d'amende pour avoir tendu des lacets dans la for()t, pres d'Yverdon; Y ä


